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15.04.2008 Medef Assemblée permanente 

15.04.2008 Medef Commission Dialogue économique : mutations du monde contemporain 

16.04.2008 C .G.I   Conseil des fédérations 

22.04.2008 FCJT Déjeuner avec le Président Halff et M. Blanc – concertation générale 

24.04.2008 UFIH Rencontre avec le Président Mocho et M. Grau accompagné de M. Charhon 
pour Mode Tiss : projet de Conseil National de l’Habillement 

29.04.2008 Intergros  Bureau de la D.I.C.I. 

30.04.2008 O.C.I. Réunion préparatoire de la cartographie des métiers avec EPSY 

	
	���������
� �����
	� �

Les prochaines élections prud’homales auront lieu le 3 décembre 2008. Les conseils de Paris, 
Essonne, Val d’Oise et les Hauts de Seine (à l’exception de la section encadrement pour ce dernier) 
manquent de candidats . Ceux-ci doivent être de préférence en activité ou en fin de carrière ou ayant 
quitté depuis peu le monde du travail . 
 
Le temps à consacrer à cette fonction est de 2 journées par mois environ plus 1 journée minimum par 
trimestre pour la formation.  
 
Le Medef a été établi une fiche mandat, ci-joint, annexée. Si vous êtes intéressés, merci de nous 
contacter dans les meilleurs délais. 

��
�	�
����	���	��
� � 	� ������	�� �����

Comme nous vous l’avions déjà indiqué dans notre Note du mois de décembre 2007, la nomenclature 
des codes APE est modifiée. Désormais le nouveau code comporte 5 caractères issu de la 
nomenclature d’activités européenne NACE à 4 chiffres complété par une lettre. 
L’INSEE a envoyé à toutes les personnes physiques ou morales inscrites au répertoire Sirene un 
courrier leur indiquant le nouveau code. 
 

�  46.41 Z :  Commerce de gros de textiles; il comprend le commerce gros de fils, de tissus, de  
linge de maison , articles de mercerie, ainsi que les parasols, baches, etc… 

�  46.47 Z : Commerce de gros de meubles  et d’appareils d’éclairage : il comprend le 
commerce de gros de tapis , mobiliers domestiques et appareils d’éclarairages 

�  46.73 B : Commerces de gros d’appareils et de produits de décoration :il comprend le 
commerce de gros de papiers peints et de revêtement s de sols , peintures, vernis, 
lavabos, sanitaires 
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15 avril 2008 

 
La présidente Laurence Parisot ouvre la séance en disant toute la satisfaction qu'elle éprouve à voir 
les Conseils Exécutifs du Medef se dérouler maintenant, après les perturbations qui l'ont agité, dans 
une ambiance remarquable où tout peut être dit sans pour autant gêner des accords unanimes sur la 
plupart des points de l'ordre du jour . 
La veille Marie Christine Couanne a présenté au Conseil Exécutif le rapport du Comité des Mandats 
qu'elle préside, qui est composé de neuf personnes désignées par le Conseil Exécutif parmi ses 
membres, et qui s'est réuni trois fois pendant près de trois heures . 
 
Les principes de base servant à l'attribution des mandats sont 

�  Le principe de non cumul de mandats de niveau 1 (Unedic,Anpe etc..) 
�  Un maximum de 2 mandats de tous niveaux 
�  Pas de risque de conflit d'intérêts  

Les critères d'orientation du choix sont 
�  La compétence des mandataires désignés 
�  La diversité des profils entre les titulaires des différents mandats 
�  La pluralité : jamais deux mandats de niveau 1 dans la même branche 
�  L'impartialité reconnue du candidat  

On demande aux candidats de s'engager à 
�  Une suffisante disponibilité 
�  Défendre les valeurs que porte le Medef en toutes circonstances 
�  Rendre compte de son action à la Commission des Mandats, à la Commission des Relations 

du Travail ou même éventuellement au Conseil Exécutif . 
Pour les deux mandats il y a eu 17 candidatures dont une seule femme et tous d'un excellent niveau . 
Après examen des dossiers et audition des candidats deux personnalités ont été retenues : Geoffroy 
Roux de Bézieux pour l'UNEDIC et Philippe Vivien (DRH d'Areva) pour l'AGIRC . Lors de leur audtion,  
ces deux candidats ont fait preuve, a dit la présidente, d'un niveau de préparation, d'une implication et 
d'une hauteur de vues "bluffants" . 
 
En dehors de cela Roger Vasselin (DRH de Publicis) a été désigné comme nouveau président de la 
Commission des Relations du Travail . Ces personnes font partie de la nouvelle génération de 40/50 
ans très engagés qui viennent renouveler les structures du Medef . 
 
Après que Dominique Tellier, Directeur des Relations du Travail, soit venu retracer les épisodes de la 
mise au point de la convention sur la représentativité des syndicats de salariés en attente de 
signatures, M. Da Costa responsable de la Commission Formation est revenu sur l'opération "Ecole 
Entreprise"  lancée par le Medef voilà plus d'un an .  
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Un engagement réunissant les Chambres de Commerce, les Académies, les associations de parents 
d'élèves et pratiquement toutes les fédérations professionnelle de l'industrie avec la CGI a permis de 
créer la DP3 (Découverte Professionnelle en classe de 3ème) généralisée au sein de 6000 collèges qui 
proposeront cette visite de 3 heures à leurs 800 000 élèves . 
 
Mais in ne faut pas faire découvrir l'entreprise aux seuls élèves de 3ème mais aussi à leurs futurs 
enseignants ce qui est l'objet des accords passés avec les IUFM (Instituts Universitaires de Formation 
des Maîtres) qui enverront les futurs maîtres faire un stage d'initiation en entreprise avec les outils qui 
ont été créés pour aider les maîtres dans leur visite et assister les entrepreneurs pour l'accueil des 
maîtres . Cela va enfin permettre de changer le regard des enseignants sur l'entreprise . 
 
Enfin les Medef territoriaux ont mission d'aider les Universités  dans leur nouvelle mission d'insertion 
et d'orientation des jeunes vers la vie professionnelle . 
 
Après avoir rappelé les nombreuses réunions thématiques organisées par le Medef et ses bureaux 
territoriaux tant à Paris qu'en province et qui ont recueilli entre 200 et 1000 participants à chaque fois 
la Présidente a annoncé que l'Université d'Eté du Medef se tiendrait cette année les 27, 28 et 29 août 
. 
 
Pour ce qui est du Grenelle de l'Environnement  le Medef qui était représenté dans tous les secteurs 
de la concertation en approuve les conclusions générales dans la mesure où elles ne risquent pas de 
conduire à une pression fiscale et à une extension de la responsabilité des entreprises, surtout pour 
les risques passés . D'autre part, s'il est utile d'aller vite pour le développement des énergies 
renouvelables et pour la réduction des émissions de CO² ilne faut pas en ignorer les conséquences 
sur d'autres secteurs . Il faut conserver un bon équilibre entre l'écologique et le social par exemple 
tenir compte des risques de famine dans le monde liés au développement des biocarburants . 
 
En fin de réunion Laurence Parisot a évoqué la pétition lancée par la CGPME contre la 
suppression du CNE . Cette démarche est une erreur dès le départ puisque les engagements 
internationaux de la France qui a ratifié la convention de l'OIT qui interdit ce genre de contrats de 
travail . Tout tribunal ne pourrait que requalifier des CNE en CDI classiques . Deux cours d'appel l'ont 
déjà fait et l'insécurité juridique à laquelle la CGPME fait référence était déjà totale . 
 
 

L'Université d'Eté du Medef se tiendra à Jouy en Jo sas les 27, 28 et 29 août 2008 
 avec pour titre "VOIR EN GRAND" . 
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Notre lettre à Madame Valérie Pécresse ne nous ayant pas valu de réponse ministérielle nous nous 
sommes rapprochés des bureaux et avons pu avoir un contact avec Mme Maryline Rosa à la Direction 
de la Technologie en charge du crédit impôt recherche du textile et nous avons pu lui demander 
pourquoi nos entreprises étaient administrativement exclues de ce régime . 
 
Sa réponse a été très claire : les codes NAF , qui ne correspondent d'ailleurs plus a ce qui est marqué 
dans le guide, ont été pris en compte il y a une quinzaine d'années pour les crédits d'impôts . Depuis 
ce temps le ministère se bat pour obtenir leur suppression  sans y parvenir . Seule l'activité 
compte  . 
  
Les entreprises, codes 51 ou 17/18 peuvent procéder  a des demandes de crédit d'impôt 
recherche du moment que leur activité correspond a la définition : 
 
    - Il faut élaborer de nouvelles collections c'est à dire mettre au point une gamme nouvelle de 
produits qui, conformément aux pratiques commerciales du secteur, doit être renouvelée a intervalles 
réguliers, connus a l'avance . 
 
    - les collections de produits doivent être renouvelées a intervalles réguliers, connus à l'avance, 
même si la périodicité n'est pas bisannuelle des lors qu'elle est conforme aux usages professionnels 
et aux exigences du marche ; 
  
Les frais de dépôt des dessins et modèles sont également pris en compte dans le calcul du CIR ainsi 
que les frais de défense de ces dessins et modèles . 
  
Si une entreprise n'est pas certaine que sa préparatio n de collection  réponde aux exigences du 
CIR elle peut déposer une demande d'avis préalable à son centre d es impôts  en détaillant sa 
façon de travailler dans ce cadre . Sans réponse dans les 3 mois la demande est acceptée mais en 
général la réponse arrive assez vite . En cas de doute la direction des impôts consulte le Ministère de 
la Recherche mais Mme Rosa ne refuse jamais une demande en raison d'un code NA F 51 . 
 
Seuls peuvent être inclus dans le décompte des frais de recherche les honoraires ou factures de 
dessins de stylistes ou de bureaux de style agréés dont la liste peut vous être adressée par la 
Fédération . En outre le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche a publié un Guide 
de l'impôt recherche 2008 que vous trouverez sur notre site www.fenntiss.com – communication. 
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Le nouvel indice  pour le 4è trimestre 2007 s’élève à 2.66% et s’applique pour les baux révisables du 
T4 de l’ICC, soit pour la période du 10 avril au 9 juillet 2008. 
 
Nous vous rappelons qu’un avenant a été signé le 21 février 2008 en complément de l’accord du 20 
décembre 2007 pour préciser la « Méthodologie de calcul de l’Indice des Loyers Commerciaux ILC ». 
(cf notes février et mars 2008). 
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Afin d'empêcher la fermeture des commerces de proximité, la loi PME du 2 août 2005 et son décret 
d'application du 26 décembre 2007 ont institué un droit de préemption au profit des communes en 
cas de vente de fonds artisanaux, de fonds de comme rce ou de baux commerciaux . Les 
communes peuvent ainsi se porter acquéreurs à l'occasion de toute cession intervenant dans le 
périmètre de sauvegarde délimité en conseil municipal. 
  
Cette cession doit faire l'objet d'une déclaration préalable  adressée, par le cédant, au maire en 
quatre exemplaires par pli recommandé avec accusé de réception. Le maire dispose alors d'un délai 
de deux mois pour exercer son droit de préemption ou pour y renoncer. 
  
Un arrêté vient de paraître concernant la déclaration préalable. Elle doit être établie conformément au 
formulaire CERFA 13644*01. Pour information, ce document est disponible sur le site 
gouvernemental : www.developpement-durable.gouv.fr 

Arrêté du 29 février 2008, JORF n° 0077 du 1 avril 2 008 page 5408 - www.legifrance.gouv.fr 
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La Défense nationale a ouvert en ligne le « Portail de la sécurité informatique » destiné à informer les 
internautes et les entreprises sur toutes les questions de sécurité liées à l’informatique et à Internet. Il 
contient des fiches techniques, certaines orientées pour les professionnels et d’autres pour les 
particuliers, accompagnées de guides de configuration pour mettre en œuvre les conseils. Pour les 
professionnels plus avertis, des mémentos rassemblent un grand nombre d’informations techniques, 
notamment sur l’élaboration des systèmes de sécurité. Ce site émet aussi des alertes périodiques sur 
l’actualité dans ce domaine (nouveaux virus ou faille de sécurité, par exemple). 
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MEDEF-Con dialogue economique 15.04.2008 

 
Nous assistons à des mutations économiques uniques dans le monde contemporain . L'industrie 
numérique représente 750 milliard de dollars au niveau mondial et constitue un des moteurs de la 
croissance .  
 
Marc Tessier DG des Services Medias de Netgem, Olivier Bomsel  professeur à l'Ecole des Mines 
de Paris et Francis Lorentz PDG d'Idate ont fait part de leurs reflexions: 
 
On assiste à une tendance au basculement du haut débit qui a permis de relancer les téléphones 
mobiles . Les médias en subissent le choc avec l'utlisation d'internet qui se développe de façon 
foudroyante avec le haut débit et le fait que les consommateurs utilisent toute la journée des 
ordinateurs pour leur travail et que cela ne leur pose plus de problèmes .  
On retrouve maintenant plus, face à face, que les quatre grands moteurs de recherche Murdoch, 
Warner, Microsoft et Google . 
 
La France est au 20ème rang des pays numériques du monde . 
 
Le trafic mondial sur internet double tous le 2 ans mais avec le Web 2.0 il se constitue des 
groupements de consommateurs qui deviennent prescripteurs et constituent des communautés en 
ligne . La modification de la carte économique est en cours avec des jeunes qui n'ont aucune habitude 
commune et pour qui tout est ouvert . On cherche à les fidéliser par la gratuité avec des abonnements 
payés par la publicité . La bataille se livre donc dans la conquête de la publicité avec, par exemple, 
Google qui cherche à conquérir Yahoo . 
 
Le numérique est plein de choses différentes : par exemple les nouveaux critères dans la langue du 
01 qui nous ramène, par ce langage commun, à la Tour de Babel construite parceque tous les 
hommes parlaient alors la même langue . Mais Dieu porra-t-il faire éclater le 01 ? Le principe de 
fonctionnement est une économie du langage gratuit avec des annexes payantes . 
 
A 20 milliards de $ la publicité a quintuplé en 5 ans mais il y aurait intérêt à savoir de façon plus 
précise par qui, combien et pour quoi . Le système qui consistait à vendre des ordinateurs moins 
chers avec des logiciels chers à remplacer explose avec Google et ses logiciels gratuits  . Derrière se 
profile une révolution technologique énorme : Google avec 100 000 centraux dans le monde va créer 
une nouvelle intelligence mondiale . 
 
Xavier Musca Directeur Général du Trésor précise qu'en face de ces mutations l'économie et 
l'industrie résistent . La croissance des prix des matières premières doit se tasser s'il n'y a pas 
d'augmentation des salaires suivant l'augmentation des prix . L'inflation devrait redescendre à 2% à la 
fin de l'année et la croissance se situer entre 1,75  et 2% . En ce qui concerne le déficit son dérapage 
en 2007 est dû aux dépenses des collectivités locales la perspective des élections municipales . 
Le FMI prévoit pour 2008 une croissance de 1,4 ce qui signifierait une croissance 0 aux 2ème et 3ème 
trimestres ce qui serait étonnant . 
En France le niveau de hausse des prix est passé de 1,8 à 3,2% ce qui ne conduira pas à une 
augmentation de l'inflation si la hausse des prix n'est pas prise en compte par les entreprises et au 
niveau des salaires . Si les prix restent où ils sont l'inflation sera inférieure à 2% en fin d'année ; 
Les problèmes du déficit de la France ne sont pas dus aux dépenses de l'Etat mais aux collectivités 
locales et à l'assurance maladie   
 
De son côté Michel Didier Directeur Général de Coe-Rexecode  estime que le déficit public restera 
à 3% si le Gouvernement ne veut pas réduire ce qu'il ,peut réduire . Les déséquilibres sont causés par 
les pays émergents avec des avantages de change dus à une politique monétaire bloquée avec de 
grandes disponibilités monétaires .La croissance sera plus faible en 2009 qu'en 2008 avec 
pratiquement un arrêt mais ce n'est pas beaucoup payé pour les déséquilibres subis . 



�����������	
�������

���	������� � � � � � � 9�
� � � � � � � � � � � �
� � � � � � � � � ������������������������������������������ ����������������� ������������������
� � � � ������������������������������������ � � � �
� � � � �

 

 9 

 
 
 

�
�

�� �� �� �� 		 �� 

 �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��   

 
 

�

�

����
���
	��	���	��	 �
 

Non, l’habillement n’alimente pas l’inflation  

L’indice des prix des articles d’habillemen [1] n’a enregistré au mois de mars qu’une légère progression de 
0,5 % par rapport au mois de mars 2007. L’indice d’ensemble des prix à la consommation a, en revanche, 
connu une hausse de 3,2 % par rapport à 2007. Au sein de l’ensemble des postes budgétaires, on observe 
notamment une forte hausse des prix des produits alimentaires (+ 5,3 %) et de l’énergie (+ 12,7 %). 

Si l’on se base sur l’évolution mensuelle (comparaison de l’indice de mars 2008 par rapport à février 2008), 
on constate néanmoins une hausse des prix des articles d’habillement de 6,7 %. Cette progression 
s’explique par le fait que l’on compare les prix du mois de mars, au cours duquel sont proposés les articles 
des nouvelles collections, à ceux du mois de février, période de fin des soldes. Cette tendance n’a donc rien 
d’exceptionnel, le constat avait d’ailleurs été le même l’an passé, puisque l’indice des prix des articles 
d’habillement avait augmenté de 6,8 % en mars 2007, par rapport à février 2007. 

Ainsi, la hausse mensuelle de mars s’explique davantage par le caractère saisonnier des ventes d’articles 
d’habillement et n’a rien de structurel : l’habillement n’alimente donc pas l’inflation. Sur un an, les articles 
d’habillement figurent parmi les postes de consommation dont l’augmentation des prix est la plus modeste 
(+ 0,5 %). 

 
[1]y compris chaussures. 
 
Observatoire économique de l’IFM – 17 avril 2008 
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�  Actualisation du règlement de base (3030/93) relatif au régime commun applicable aux 
importations textiles pour tenir compte, de l’adhésion du Vietnam à l’OMC d’une part et des 
modifications de nomenclature tarifaire d’autre part. (Règlement n° 139 /2008 – JOUE L 42 du 
16/02/2008) 

 
�  Parution du rapport de la Commission sur les effets du Schéma de Préférences Généralisées 

pour les pays en développement à compter du 1er janvier 2006 (JOUE C 66 du 11/03/2008) 
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Après avoir été stable au cours des deux premiers mois de l’année 2008 - le cumul des ventes à fin  
février a affiché une légère hausse de 0,4 % en valeur par rapport à la même période de 2007-, la 
consommation d’articles d’habillement et textiles a  subi un retrait prononcé au mois de mars. 
 
Les résultats recueillis par le panel de distributeurs de l’IFM pour le premier mois du printemps 
révèlent un recul des ventes de 12 % en valeur pour les grands magasins et le commerce 
indépendant et des retraits de 8 % pour les magasins populaires et les chaînes spécialisées. Les 
résultats des autres circuits de distribution (vente à distance et hypers et supermarchés) seront 
consolidés avant la fin du mois d’avril. 
 
Certes, la référence de mars 2007 s’avère assez élevéE (+ 5 % par rapport à 2006) et les conditions 
climatiques ont été défavorables cette année. Mais ces premiers résultats, bien que provisoires, sont 
tout à fait significatifs et préfigurent un retournement de tendance de la consommation pour 
l’ensemble du premier trimestre 2008. 
 
Ainsi, après une bonne année 2007, la consommation d’articles d’habillement et textiles marquera 
sans doute le pas en 2008. L’environnement économique s’est assombri sur la période récente, ce qui 
n’a pas manqué d’affecter le moral des ménages qui s’est fortement dégradé en mars. En effet, la 
croissance économique ne devrait pas excéder les 1 % en France cette année et l’inflation dans les 
secteurs alimentaires et énergétiques pèse sur le pouvoir d’achat des ménages. Dans ce contexte, le 
moteur de la consommation devrait tourner au ralent i en 2008. 
 
Les importations françaises d’habillement en proven ance de Chine ont diminué en janvier  
 
L’accalmie observée du côté de la consommation contribuera-t-elle à ralentir la progression des 
importations ? Les premiers résultats du commerce extérieur du mois de janvier 2008 semblent aller 
dans ce sens, puisqu’ils indiquent un recul de 2 % en valeur des importations françaises d’habillement 
(vêtements maille et chaîne et trame) par rapport à janvier 2007. 
 
Les arrivées en provenance de Chine ont notamment enregistré un repli de 1 % en valeur en janvier 
en dépit de la levée des derniers quotas chinois. Si les informations sur les licences d’importations ont 
confirmé que les acheteurs européens ont réorienté leurs achats en Chine depuis le début de l’année 
pour la plupart des huit catégories de produits faisant l’objet du système de double surveillance, ces 
résultats n’ont cependant concerné qu’une partie des produits importés en provenance de l’Empire du 
Milieu. Pour la totalité des produits d’habillement importés depuis la Chine, les arrivées n’ont donc pas 
connu de reprise au mois de janvier. Il est cependant trop tôt pour tirer des conclusions définitives sur 
la base des résultats d’un seul mois et il est probable que les importations s’accélèrent en cours 
d’année. 
 
Depuis l’ensemble de l’Asie les importations sont restées stables : les approvisionnements en Inde et 
au Bangladesh ont légèrement fléchi (- 4 et - 2 %), tandis que celles en provenance du Viêt-Nam ont 
connu une forte progression(+ 13 %). 
 
Les importations issues des pays du Bassin méditerranéen sont quant à elles très bien orientées, 
puisqu’elles ont bénéficié d’une croissance de 11 % en valeur pour le premier mois de l’année. Les 
arrivées en provenance de Turquie ont bondi de 20 %, tandis que les celles depuis le Maroc et la 
Tunisie ont progressé de 11 et 4 %. En revanche, les approvisionnements en Roumanie se sont 
sensiblement contractés (- 26 %). 
 
Les fortes incertitudes qui pèsent actuellement sur l’évolution de la consommation ne devraient que 
renforcer l’attractivité des approvisionnements dans les pays de la zone euroméditerranéenne, en 
dissuadant les acheteurs de se couvrir à trop long terme pour favoriser la réactivité. 
IFM avril 2008 
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Après une année 2006 difficile, le marché français des textiles de maison a connu un rebond 
spectaculaire en 2007. La consommation a ainsi augmenté de 4,3 % en valeur, et s’est établie à 2,6 
milliards. Cette belle performance n’est évidemment pas sans lien avec le dynamisme du marché de 
l’ameublement-cuisine : en 2007, selon l’IPEA, les ventes de meubles ont progressé de 7,3 %. Les 
consommateurs français témoignent donc d’un intérêt grandissant pour l’aménagement de leur 
logement. 
 
La grande distribution alimentaire, qui domine toujours le marché français (25,4 % des ventes en 
2007), apparaît néanmoins de plus en plus concurrencée par la vente à distance. Cette dernière 
représentait 22,4 % en 2007 (contre 21,5 % en 2006). Les magasins de meubles connaissent eux 
aussi une progression notable. 
 
Ifm  - avril 2008 
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Pour vous accompagner dans votre sourcing en Chine, l'IFTH a développé pour vous, grâce à sa 
Joint-Venture IFTH - CMA Testing, l'offre de tests relatifs à la Santé et à la Sécurité du Consommateur 
selon les normes européennes en vigueur : 

Colorants azoïques, colorants allergènes, formaldéh yde, pH, phtalates, cadmium, nickel, 
pesticides... 

Cette offre vous permettra :  

·  de répondre aux réglementations européennes  en vigueur  
o conformité à la directive générale de la sécurité des produits  
o conformité à la directive colorants azoïques  
o conformité à la réglementation REACH  

·  de mettre en place au plus tôt une gestion des risques  associés à l'utilisation de ces 
substances 
(du prototype jusqu'à la mise sur le marché de vos produits).  

Pour toutes demande de tests, remplir le formulaire de demande d'essais (www.ifth.org – tests et 
essais) et l'envoyer accompagné de vos échantillons à :  

IFTH CMA Limited  
Rémi KAN 
Room 1302, Yan Hing Center, 
9-13 Wong Chuk Yeung Street, 
FO Tan, Shatin, N.T. - HONG KONG  
email : contact@ifth-cma.com  
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24 avril 2008 

 
 
 
Le Président Jean-Pierre Mocho, vice-président de l'Union des Industries de l'Habillement nous avait 
invités à venir débattre avec lui de l'opportunité de regrouper dans une structure informelle appelée 
Conseil National de l'Habillement  – CNH, l'ensemble des branches de te filière professionnelle . Le 
détail du projet a été présenté par François Grau, délégué général de l'UFIH .  
 
Messieurs Mocho et Grau ont rencontré les présidents des différentes fédérations concernées, à 
savoir : l'industrie textile, l'industrie du vêtement masculin et féminin et de la lingerie, l'ennoblissement, 
les chaînes de distribution, les détaillants spécialisés, les grands magasins, la grande distribution, le 
commerce de gros, mais aussi les gantiers, les chapeliers, les maîtres tailleurs et les designers . 
 
A raison de parfois plusieurs fédérations par secteur cela fait pas mal de monde mais il apparaît que 
certains thèmes, notamment dans le commerce extérieur, seraient communs à tous ces métiers et il 
est logique de penser que des démarches, notamment vis-à-vis de l'administration, seront beaucoup 
plus efficaces appuyées sur un tel panel dont le poids en nombre de salariés et en chiffre d'affaires est 
considérable . 
 
L'objectif n'étant pas de créer une nouvelle structure mais des groupes de travail qui plancheront sur 
des thèmes à déterminer . Un dîner réunissant tous ces présidents dans un ou deux mois devra 
permettre de créer et de définir ces groupes de travail . 
 
Jacques-Emmanuel Charhon qui m'accompagnait pour représenter le Groupement des Editeurs-
Créateurs Français de Tissus de Mode en l'absence du président Dominic Dormeuil empêché, a 
estimé utile que cette profession soit représentée au sein de ce nouveau Conseil National de 
l'Habillement . Nous avons donc accepté de faire partie de ce groupement et d'apporter notre 
contribution dans les groupes de travail . 
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La loi du 16 avril 2008 sur la journée de solidarité a été publiée au Journal officiel du 17 avril dernier. 
Ce texte supprime tout caractère supplétif du Lundi de Pentecôte pour la détermination de la journée 
de solidarité.  
 
A compter de la publication de la loi au JO et à titre exceptionnel pour l’année 2008, l’employeur 
pourra, à défaut d’accord collectif, définir unilatéralement les modalités d’accomplissement de la 
journée de solidarité après consultation du CE ou, à défaut, des DP, s’ils existent. 
�

�  Fixation par accord collectif ou, à défaut, par l’employeur 
 
Les modalités d’accomplissement de la journée de solidarité seront fixées par accord d’entreprise 
ou d’établissemen t ou, à défaut, par accord de branche . L’accord pourra prévoir : 
 
- Le travail d’un jour férié précédemment chômé autre que le 1er mai, 
- Le travail d’un jour de réduction du temps de travail dans les entreprises ayant un dispositif de RTT 
sous forme de journée de repos, 
- ToutE autre modalité permettant le travail de sept heures précédemment non travaillées en 
application de dispositions conventionnelles ou de modalités d’organisation des entreprises. 
 
A défaut d’accord collectif, il appartiendra à l’em ployeur  de définir les modalités  
d’accomplissement de la journée de solidarité , après consultation du CE ou, à défaut, des DP, s’ils 
existent. Ainsi, la loi n’impose plus dans cette hypothèse de fixer la journée de solidarité au lundi de 
Pentecôte. 
 
Dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, l’organisation de la journée de 
solidarité est interdite le jour de Noël, le jour de la Saint-Étienne et le vendredi Saint. 
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Selon les derniers chiffres publiés par l’Insee, l’indice des prix à la consommation, hors tabac pour les ménages 
urbains dont le chef de famille est ouvrier et employé a progressé de 3% en un an. Depuis le mois de mai 2007, 
date à laquelle a été constatée la hausse de l’indice des prix utilisée pour la dernière revalorisation du smic (1er 
juillet 2007), l’augmentation a atteint 2,3%. Cette hausse supérieure à 2% entraîne une revalorisation 
automatique du smic dans les mêmes proportions le 1er mai prochain, par un arrêté interministériel qui sera publié 
prochainement. 
 
C’est en vertu du mécanisme de l’article L121-3 du Code du travail que le smic horaire brut devrait 
être porté de 8,44 euros à 8,63 euros de l’heure, soit 1308,88 euros mensuels pour 151,67 h au 1er 
mai prochain (au lieu de 1280,07 euros actuellement). Le minimum garanti devrait être porté de 3,21 
euros à 3,28 euros. 
 
Le smic et le minimum garanti seront à nouveau relevés au 1er juillet  sur la base du relèvement 
obligatoire (Article L141-5 du Code du travail). 
 
NB – Les deux premiers niveaux de notre barème de s alaires au 1 er février 2008 sont absorbés 
par le SMIC 
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·  Le projet de loi portant modernisation du marché du  travail  sera examiné par l’Assemblée 
Nationale du 15 au 17 avril puis par le Sénat les 6 et 7 mai pour une adoption avant l’été. 
S’ajouteront au projet de loi quatre décrets. Trois projets de décrets on été transmis aux 
partenaires sociaux (sur la conciliation prud’homale, l’ancienneté et le délai de carence pour 
l’accès à la couverture maladie conventionnelle, et la date de consultation des IRP sur le plan 
de formation), le projet de décret sur le montant de licenciement unique n’étant pas encore 
transmis. 

 
·  La Représentativité et le dialogue social. Dans la nuit du mercredi 9 au jeudi 10 avril 2008, 

les partenaires sociaux ont finalisé, à l’issue de deux mois et demi de négociations, une 
position commune sur la représentativité, le développement du dialogue social et le 
financement du syndicalisme. L’UPA et FO ont déjà fait savoir qu’ils ne signeraient pas le 
texte, la CGT va le signer. Les autres organisations syndicales et patronales doivent 
désormais consulter leurs instances dirigeantes avant de se prononcer. Ce texte servira de 
base de travail au gouvernement qui pourrait en proposer une transposition législative. 

 
·  La recodification du code du travail.  Le nouveau code du travail entrera en vigueur dans 

son ensemble, partie législative et réglementaire le 1er mai 2008. Sur le site www.travail-
solidarité.gouv.fr,  rubrique recodification du code du travail, vous trouverez un logiciel à 
télécharger faisant la concordance entre les anciens et les nouveaux articles du code du 
travail. 

 
·  Projet de loi sur la modernisation de l’économie ; L’avant-projet de loi, qui doit être 

présenté en Conseil des ministres le 30 avril par la Ministre de l’économie et de l’emploi a été 
transmis au Conseil d’état. 

 
·  L’accord interprofessionnel sur la diversité du 12 octobre 2006 a été étendu par arrêté du 

22 février 2008 – JO du 1er mars. Il est donc applicable à toutes les entreprises. L’égalité des 
chances et des traitements entre tous les salariés de l’entreprise doit être assurés et faire 
l’objet d’un rapport annuel au comité d’entreprise. 
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A quelle date apprécier les droits du salarié lors du licenciement : lors de l’envoi de la lettre ? dès sa 
réception par le salarié ? 
 
 
++ 
- Suite à la jurisprudence récente, vous trouverez ci-joint un tableau récapitulatif à partir duquel les 
entreprises doivent apprécier les droits des salariés lors de la rupture du contrat de travail. 
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Une différence de traitement doit être justifiée pa r un élément à la fois objectif et pertinent au 
regard de l’avantage  

Un avocat salarié intente une action en rappel de salaire pour ne pas avoir bénéficié de titres-
restaurant. La Cour d’appel a condamné l’employeur pour atteinte au principe de l’égalité de 
traitement. La chambre sociale de la Cour de cassation donne raison à son employeur au motif que la 
différence de traitement était justifiée par une raison objective et pertinente : seul le personnel non 
cadre bénéficiait de titres-restaurant. 

 Cass.soc 20/02/2008 n°05-45.601  

 

Le salarié qui accepte une Convention de Reclasseme nt Personnalisé (CRP) peut contester le 
motif de la rupture  

Un salarié, licencié pour motif économique, a accepté la convention de reclassement personnalisé qui 
lui avait été proposée lors de l’entretien préalable puis a saisi quelques semaines plus tard le conseil 
de prud’hommes pour contester le motif économique de son licenciement. Les juges du fond puis la 
Cour d’appel ont rejeté sa demande au motif que l’acceptation d’une CRP valait rupture du contrat de 
travail d’un commun accord. La Cour de cassation précise que l’acceptation d’une CRP ne prive pas 
pour autant le salarié de la possibilité de contester le motif économique de la rupture. 

Cass. soc. 5 mars 2008, n° 07-41.964  

 
Vie professionnelle  
 
Le fait pour un salarié affecté en exécution de son contrat de travail à la conduite d’un véhicule 
automobile (en l’espèce, l’intéressé était VRP) de se voir retirer son permis de conduire pour conduite 
sous l’empire d’un état alcoolique, même commis en dehors de son temps de travail, se rattache à sa 
vie professionnelle. Le licenciement peut dès lors être justifié. 
 
Cass., Soc. 19 mars 2008 
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